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Les actionnaires minoritaires de l’UIB sont convoqués en une Assemblée Elective qui se tiendra 
le vendredi 6 mars 2026 à 10 heures, à l’hôtel Concorde Les Berges du Lac - Rue du Lac 
Turkana, Les Berges du Lac 1 ; l’ordre du jour étant l’élection d’un représentant des actionnaires 
minoritaires au conseil d’administration de l’UIB pour un mandat de trois ans  couvrant les 
exercices 2026 – 2027 – 2028.   

Cette convocation est personnelle et l’accès à la réunion se fera sur présentation d’une pièce 
d’identité pour les personnes physiques et d’un pouvoir de représentation dûment établi pour les 
personnes morales. 

En application de l’article 26 de la Décision Générale du CMF N° 23 du 10 Mars 2020, tout 
actionnaire minoritaire peut voter par correspondance ou se faire représenter par toute personne 
munie d’un mandat spécial. Pour tout vote par correspondance, les actionnaires minoritaires sont 
invités à consulter le site de l’UIB www.uib.com.tn 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


